


Autres dossiers soumis à délibération

Décisions d’avis tacites

Dans l’état des informations fournies dans les grilles d’analyse renseignées par la DREAL, après en
avoir délibéré, la MRAe a jugé qu’il n’était pas nécessaire de formuler un avis pour

➢  la révision n°1 du PLUi du Pays de Mormal (59), soumise à évaluation environnementale,
➢  la révision n°2 du PLUi du Pays de Mormal (59), soumise à évaluation environnementale,

➢  la révision n°3 du PLUi du Pays de Mormal (59), soumise à évaluation environnementale,
➢ la révision du PLUiH de l’agglomération de la région de Compiègne (60), soumise à évaluation

environnementale

Après en avoir délibéré, la MRAe décide que les avis sur :
➢  le projet de PCAET du St Quentinois (02), soumis à évaluation environnementale,
➢  le projet de PCAET du sud de l’Oise (60, soumis à évaluation environnementale

seront tacites.

Désignation de coordonnateurs de la MRAe pour des dossiers non soumis à délibération collégiale

➢ Après consultation des membres, Patricia CORREZE-LENEE, présidente de la MRAe, est désignée
coordonnatrice sur le projet d’avis relatif au projet d’extension du Parc éolien les Gressières à Trois-
Rivieres et Davenescourt  (80), sur lequel lui est déléguée la compétence de statuer ;

➢ Après consultation des membres, Hélène FOUCHER, membre de la MRAe, est désignée
coordonnatrice sur le projet d’avis au PLU de Cappelle en Pévèle (59), sur lequel lui est
déléguée la compétence de statuer.

➢ Après consultation des membres, Pierre NOUALHAGUET, membre de la MRAe, est désigné
coordonnateur sur le projet d’avis relatif au projet de parc éolien de la vallée de Bernot (02), sur
lequel lui est déléguée la compétence de statuer.

Autres dossiers

Néant

La Présidente de la MRAe,
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